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1 INTRODUCTION 

 
Dans le cadre de la réalisation de cette thèse, il a été proposé d’ajouter une composante 

odontologique au programme ETP (Education Thérapeutique du Patient) du patient 

diabétique de l’unité de Consultations et de Soins Ambulatoires du centre pénitentiaire de 

Marseille - Les Baumettes. 

Il existe une relation avérée entre santé bucco-dentaire, maladie parodontale et diabète. La 

maladie parodontale peut déséquilibrer un diabète, lequel peut, à son tour, entraîner une 

maladie parodontale. Des essais cliniques tendent, par ailleurs à montrer qu’un traitement 

parodontal peut contribuer à améliorer l’équilibre du diabète (1) (2).  

Pourtant, aucune composante odontologique n’est réalisée dans les programmes d’ETP sur 

le diabète en France, en Belgique et au Canada. 

Un essai, non officiel, a été entrepris au centre pénitentiaire des Baumettes de janvier à 

novembre 2019. Il a été réalisé en collaboration avec le Dr Ghaleb Valérie, Docteur en 

Médecine, Praticien Hospitalier APHM (Assistance Publique des Hôpitaux de Marseille) et 

coordonnatrice du programme ETP. Cet essai a été réalisé en suivant les protocoles d’ETP 

définis par l’ARS (Agence Régionale de Santé). 

  



2 

2 L’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT: PRESENTATION 

 
L’ETP fait partie de la prévention tertiaire, elle vise à réduire la prévalence des incapacités 

chroniques ou les rechutes. Les enjeux de la prévention tertiaire sont d’améliorer la qualité 

de vie des patients et l’efficacité des soins et de diminuer les coûts de prise en charge 

(nombre et durée d’hospitalisations, arrêts de travail, nombre de complications). 

Dans le guide méthodologique de la HAS (Haute Autorité de Santé) (3), la définition suivante 

est donnée:" L’ETP du patient vise à aider les patients à acquérir ou maintenir les 

compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie chronique." 

Elle fait partie intégrante de façon permanente de la prise en charge du patient. 

Elle comprend des activités organisées, y compris un soutien psychosocial, conçues pour 

rendre les patients conscients et informés de leur maladie, des soins, de l’organisation et des 

procédures hospitalières, et des comportements liés à la santé et à la maladie. 

Ceci a pour but de les aider (ainsi que leur entourage) à comprendre leur maladie et leur 

traitement, collaborer ensemble et assumer leurs responsabilités dans leur propre prise en 

charge dans le but de les aider à maintenir et améliorer leur qualité de vie. 

 

2.1 Eduquer n’est pas informer 

Selon la HAS: " Une information orale ou écrite, un conseil de prévention peuvent être 

délivrés par un professionnel de santé à diverses occasions, mais ils n’équivalent pas à une 

éducation thérapeutique du patient" (3). 

En effet, la relation d’information est unidirectionnelle c’est-à-dire que le soignant délivre 

des informations selon ses références et prend peu en compte ce que croit le patient, il veut 

"faire le bien du patient". Dans ce cas, le patient est censé n’être qu’un « réceptacle » des 

envies du soignant aussi légitimes soient-elles, il est contraint à une attitude passive, 

l’apprentissage est très bref et exclut tant le savoir-faire que le savoir être.  

L’information est bien sûr indispensable mais n’est pas suffisante. Il y a un échec de 

l’information à faire changer les comportements en matière de santé car savoir n’est pas 

faire. 
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L’éducation est une transmission reposant sur une relation innovante, dépassant l’intention 

d’informer. 

Dans ce cas, le soignant interroge au départ le patient sur ses croyances et ses connaissances, 

il respecte ce que le patient dit. Il délivre des informations adaptées au contexte de la vie du 

patient et vérifie ce que le patient a retenu. Il apprend aussi de son patient. Le patient 

questionne les informations qu’il reçoit. Sa participation est active. Il y a un apprentissage 

de compétences (incluant savoir être et savoir-faire). C’est un processus continu et 

progressif. Son apprentissage prend en compte ses émotions.  

Ainsi, l’information est centrée sur les contenus, le conseil est centré sur celui qui le donne 

("si j’étais à votre place, voilà ce que je ferais…"), l’éducation est centrée sur le patient. 

Les composantes de l’éducation thérapeutique sont : information, apprentissage, motivation 

et support psycho-social. Il s’agit d’un processus permanent centré intégralement sur le 

patient. 

 

La notion d’équipe en ETP est essentielle. L’équipe se définit comme un groupe de 

professionnels de catégories différentes, devant se compléter, s’articuler et dépendre des uns 

des autres pour réaliser un objectif. En matière d’ETP, l’efficacité de l’équipe demande une 

clarification de l’organisation, le partage d’une stratégie, une définition des rôles de chacun 

et une description des processus de feedback. Il n’en demeure pas moins que la tâche à 

accomplir confère à cette communauté une unité socio-affective (4) : ainsi la proximité entre 

les partenaires, la connaissance mutuelle et les échanges intensifs sont au service de cette 

volonté partagée de développer les prises en charge éducatives. 

L’éducation se pratique donc en équipe, rassemblant médecins, soignants et autres 

partenaires (assistantes sociales, éducateurs sportifs, représentants d’associations…). Le 

fonctionnement peut relever de divers concepts, comme la pluri-, l’inter- ou la 

transdisciplinarité. Si la pluridisciplinarité implique une juxtaposition des tâches, 

l’interdisciplinarité suggère des interactions fortes entre les acteurs. Le terme 

d’interdisciplinarité paraît convenir le mieux pour qualifier le fonctionnement d’une équipe 

dans le domaine de l’éducation thérapeutique (5). 

Selon Hébert (6) : Une équipe interdisciplinaire consiste en un regroupement de plusieurs 

intervenants, ayant une formation, une compétence et une expérience spécifique, qui 

travaillent ensemble à la compréhension globale, commune et unifiée d’une personne, en 

vue d’une intervention concentrée à l’intérieur d’un partage complémentaire des tâches. 
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L’interdisciplinarité exige une synthèse et une harmonisation entre les points de vue qui 

s’intègrent en un tout cohérent et coordonné". 

On parle d’interdisciplinarité plutôt que d’interprofessionnalité car, dans une équipe d’ETP, 

se côtoient plusieurs disciplines : sciences médicales mais également humaines, sociales, 

pédagogiques, administratives,…De plus, bien qu’ils ne soient pas des professionnels, des 

associations de patients s’associent au processus de développement de l’ETP et y jouent 

souvent un rôle majeur.  

Soulignons à ce propos que l’interdisciplinarité relève d’une véritable " philosophie de vie 

professionnelle", pourvoyeuse de sens, d’ouverture et de bienveillance vis-à-vis de soi-

même et des autres. 

Le processus d’ETP est donc fondé sur la coopération entre le professionnel et son patient. 

Il vise notamment à accroître le pouvoir d’agir, l’autonomie et la santé du patient. Dans le 

domaine bucco-dentaire, les professionnels soignants utilisent peu l’éducation du patient 

faute de culture, de temps, de structures et de prise en charge adéquates. 

L’ETP s’inscrit dans une approche motivationnelle. Les deux phases dans l’approche 

motivationnelle sont de construire la motivation intrinsèque au changement et de renforcer 

l’engagement au changement. 

 

2.2 Phase 1: Construire la motivation intrinsèque au changement 

Les questions posées doivent-être ouvertes. C’est au patient de s’exprimer. Des questions 

fermées sont possibles mais doivent-être rares. On ne doit pas poser plus de 3 questions à la 

suite même si elles sont ouvertes. 

Les questions ouvertes doivent clarifier l’ambivalence, les sentiments, les valeurs, les 

réactions des autres. Elles doivent s’intéresser à ce qui vient après et ouvrir sur ce que le 

patient ne dit pas. 

Une écoute réfléchie (reflet/reformulation) consiste à écouter précisément ce que nous dit 

le patient, à décoder ce qui a voulu être dit et à énoncer cette supposition/hypothèse par une 

affirmation. Ainsi l’écoute réfléchie permet de s’assurer qu’on comprend ce que le patient 

veut dire, elle contribue au sentiment du patient d’être écouté et compris, elle permet au 

patient de s’entendre (il entend ce qu’il a formulé) et diminue les résistances du patient. 

Cette écoute réfléchie est permise par les reflets et les reformulations.  
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Le reflet simple: Il n’apporte rien de plus et ne déforme rien. Il est en général centré sur le 

contenu. Il peut refléter un sentiment s’il a été déjà nommé et peut-être partiel. 

Le reflet de clarification: Il va un peu plus loin que ce qui est dit. Il est à proposer avec 

délicatesse et parcimonie à des moments clés de l’entretien. 

Le reflet sous-jacent: Il met en lumière ce qui était dans l’ombre. 

Ainsi les reflets permettent de la même façon que les questions ouvertes de clarifier 

l’ambivalence, les sentiments, les valeurs, les réactions des autres, s’intéressent à ce qui vient 

après et ouvrent sur ce que le patient ne dit pas. 

Dans l’approche motivationnelle il est aussi nécessaire de résumer. Ainsi de courtes et 

fréquentes récapitulations ponctuant l’entretien, permettent de: travailler les 2 versants de 

l’ambivalence, de sélectionner les éléments motivationnels et de les faire réentendre au 

patient. Elles autorisent celui-ci à corriger ou développer des arguments "Est-ce que j’ai 

oublié quelque chose?, "Qu’est-ce que vous voyez d’autre?", "Voyez-vous autre chose?". 

Il faut résumer les sentiments, les pensées et valeurs, sa relation avec le problème et ses 

sentiments sur la solution. 

Il est indispensable de valoriser. Cela permet de renforcer le sentiment d’efficacité 

personnelle. Il faut valoriser les luttes ou les difficultés, les succès déjà obtenus et les 

ressources ou les compétences perçues. 

On peut utiliser une échelle de confiance: "Comment évalueriez-vous la confiance que vous 

avez en vous de réussir à améliorer votre HBD (Hygiène Bucco-Dentaire) si vous décidiez 

de le faire aujourd’hui?", "Sur une échelle de 0 à 10, où 0 signifierait aucune confiance et 10 

extrêmement confiant, où vous situeriez-vous?", "Pourquoi x et pas 0?", "Comment passer 

de x à 10 (ou à x+2)?". 

La stratégie motivationnelle c’est aussi susciter le changement. 

Dans une première méthode, la sollicitation se fait par des questions ouvertes et utilise la 

règle de l’importance ("Comment évalueriez-vous l’importance pour vous d’améliorer votre 

HBD?", "Sur une échelle de 0 à 10, où 0 signifierait sans importance et 10 extrêmement 

important, où vous situeriez-vous?", "Pourquoi x et pas x-2?", "Comment passer de x à 10 

(ou à x+2)?". 

Susciter les changements, c’est aussi explorer la balance décisionnelle. Il faut faire 

s’exprimer la reconnaissance des inconvénients du statu quo ("Qu’est-ce qui vous inquiète 

dans votre situation buccale actuelle?"), la reconnaissance des avantages du changement 
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(Quels pourraient-être les avantages d’une amélioration de votre HBD?"), l’optimisme 

concernant le changement ("Quels avantages voyez-vous à ce changement?), et l’intention 

de changer ("Que pensez-vous pouvoir faire?"). 

 

Dans une deuxième méthode, pour susciter le discours au changement, on va demander au 

patient de préciser en demandant des éclaircissements ("de quelles manières?") et des 

exemples, en faisant décrire et développer l’idée ("quoi d’autre?"). Ensuite on va questionner 

les extrêmes (en particulier lorsque le désir de changement est faible). On va ainsi faire 

imaginer et décrire les inquiétudes et conséquences les plus extrêmes ("Quelle est la pire 

chose qui puisse arriver à votre avis si votre HBD n’évolue pas?") et faire imaginer et décrire 

les conséquences les plus favorables au changement. 

Dans une troisième méthode, on va faire regarder en arrière c’est-à-dire faire se rappeler 

l’époque d’avant le problème et comparer avec la situation présente ("Comment ça se passait 

dans votre vie avant d’avoir des problèmes dentaires?", "Comment la douleur a changé ce 

que vous êtes?"). On va ensuite faire se projeter le patient dans l’avenir c’est-à-dire imaginer 

un futur meilleur après un changement réussi ("Si vous décidiez de prendre en charge votre 

santé buccale, qu’est ce qui serait mieux dans votre vie ?), et imaginer un futur sans 

changement ("Supposons que vous ne fassiez aucun changement. Comment voyez-vous la 

situation dans 10 ans ?"). On va enfin explorer les objectifs et les valeurs les plus précieux 

pour lui, c’est-à-dire définir un point de repère pour comparer le statu quo ("A quoi le patient 

attache t’il le plus d’importance dans sa vie ?"). 

Pour finir, la stratégie motivationnelle c’est aussi développer la divergence. Il faudra 

identifier les désavantages du statu quo et les avantages du changement, identifier les choses 

les plus importantes dans sa vie. La divergence permet de mettre en lumière et amplifier les 

contradictions entre le comportement actuel et les valeurs importantes ou les objectifs futurs. 

C’est la prise de conscience de cette contradiction qui est le moteur du changement. Exemple 

de divergence "Vous avez dit que ce qui était important c’était de pouvoir mieux vous 

nourrir, que cela redevienne un plaisir. Comment ces éléments peuvent s’accorder avec le 

fait de demander ou refuser des prothèses dentaires?" 

Pour résumer, il faut essentiellement: Poser des questions ouvertes (explorer la balance 

décisionnelle et faire repréciser), reformuler les faits et les sentiments, résumer et valoriser 

les efforts et les réussites. 
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2.3 Phase 2 : Renforcer l’engagement au changement 

On note une disposition au changement chez le patient lorsqu’il y a une diminution de la 

résistance à ce changement. On va noter qu’il discute moins l’impossibilité du changement 

et qu’au contraire il l’évoque de façon positive. Ainsi, les signes de cette disposition à 

changer peuvent-être des questions sur la mise en œuvre du changement et sur le déroulé des 

étapes qui y mènent, jusqu’à aboutir à une projection du patient de sa vie telle qu’il l’imagine 

après le changement.  

Pour reconnaître la disposition au changement, on mesure l’intention de changer ("Sur une 

échelle de 0 à 10, à combien estimez-vous aujourd’hui le sentiment d’être prêt à améliorer 

votre HBD?", "Pourquoi x et pas 0?"), "Comment imaginez-vous que ce sentiment d’être 

prêt pourrait passer de x à 10 (ou à x+2)?". 

Pour passer de la phase 1 à la phase 2, la méthode est la suivante. Il faut récapituler la 

situation (ambivalence, discours, changement, éléments témoignant de la confiance et de 

l’intention, notre évaluation), la question clé est "Quelle est la prochaine étape?"(Que 

pensez-vous faire? Quelles sont les possibilités? Que va-t-il se passer maintenant? Quelle 

décision prenons-nous? Que souhaiteriez-vous faire maintenant?). Il faut aussi informer, 

conseiller, partager notre expertise (après l’expression des idées personnelles du patient) et 

proposer plusieurs options. Il faut donc négocier un plan de changement. 

Négocier un plan de changement, c’est fixer ensemble des objectifs, les hiérarchiser, 

réfléchir aux moyens de les atteindre, faire un plan concret, préciser les indicateurs de 

réussite ("Je saurai que mon plan a réussi quand je verrai que…") et vérifier l’assentiment 

du patient sur ce plan. 
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3 DEMARCHE EDUCATIVE 

3.1 Bilan éducatif  

Le bilan éducatif est évolutif et actualisé régulièrement systématiquement lors de la survenue 

de tout élément nouveau.  

Il permet de connaître le patient, d’identifier ses besoins, ses attentes et sa réceptivité à la 

proposition de l’ETP. Il permet aussi d’appréhender les différents aspects de la vie et de la 

personnalité du patient, évaluer ses potentialités, prendre en compte ses demandes et son 

projet et d’appréhender la manière de réagir du patient face à sa situation et ses ressources 

personnelles, sociales, environnementales. 

 

Les composantes du bilan éducatif sont: Qu’est- ce qu’il a ? (Etat de la maladie, évolution, 

traitement actuel), qu’est-ce qu’il fait ? (contexte professionnel, social, familial) c’est le 

diagnostic comportemental, qu’est-ce qu’il sait ? (appréciation des connaissances, 

construction du raisonnement, acquis intellectuels et culturels), qui est-il ? (condition 

psychologique, acceptation de la maladie), quels sont ses projets ? (repérer les sources de 

motivations), comment vit-il sa maladie ? (ce que le patient pense et ressent, comment il 

interprète ce qu’il sait ou fait, comment il perçoit sa relation avec les soignants et son propre 

rôle). 

Le bilan éducatif est donc bien plus que "cognitif", il est aussi "psycho-social". 

 

C’est l’ensemble des facteurs qui influencent la manière dont le patient appréhende son 

traitement, sa gestion de la maladie…etc.  

Ces diagnostics, comportemental et éducatif-psychosocial, permettent ainsi de comprendre 

les éléments favorisant ou défavorisant la collaboration du patient, ou mieux encore, sa 

participation active à ses soins et à ses traitements. Ils apportent des informations 

indispensables, pour les soignants et les patients, à un meilleur accompagnement au long 

cours. 
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Le bilan éducatif est un entretien semi-directif, il cherche à évaluer la place que le patient 

donne à a sa maladie, le degré de confiance qu’il a dans son traitement, le poids que 

représente le traitement; les attentes vis-à-vis du médecin/de l’équipe et les capacités et 

difficultés à se prendre en charge. 

Ce n’est donc pas un interrogatoire à questions fermées.  

 

Il a été ainsi proposé l’ajout des questions suivantes au bilan éducatif actuellement proposé: 

Quelles représentations avez-vous à l’égard de votre bouche et de vos dents? 

Que vous apporterait l’amélioration de votre santé bucco-dentaire? 

Quelles sont vos attentes concernant votre santé dentaire et comment pourriez- vous y 

contribuer? 

Quels sont les freins à la réalisation d’une HBD adaptée ? 

Dans quelle mesure pensez-vous que votre diabète puisse être mieux stabilisé par une 

hygiène bucco-dentaire plus adaptée? 

Comment pensez-vous que le diabète puisse influencer votre santé buccale? 

 

On relèvera des mots-clés dans les discussions relatives aux questions précédemment 

posées, ils seront répertoriés, au fur et à mesure de l’entretien, dans le tableau d’évaluation 

des connaissances (Tableau 1). 

On peut noter par exemple les mots-clés suivants : bactéries, brosse à dents souple, soda, 

carie, hémoglobine glyquée... 
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TABLEAU D’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
 
Tableau 1 : évaluation des connaissances (HBD, maladie parodontale, déséquilibre du diabète) 

 
 
Les techniques de communication dans le bilan éducatif sont: L’écoute, les questions 

ouvertes, la reformulation, faire repréciser, la valorisation et le renforcement positif.  

Le bilan éducatif figure dans le dossier ETP du patient. 

Connaissances 
acquises 

HBD Maladie parodontale Déséquilibre du diabète 

Connaissances 
acquises 

    

Erreurs/omissions 
préjudiciables 
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3.2 Formulation des objectifs 

Il faut définir un programme personnalisé d’ETP avec des priorités d’apprentissage. Pour 

cela, on doit: Formuler avec le patient les compétences à acquérir au regard de son projet et 

de la stratégie thérapeutique, négocier avec lui les compétences afin de planifier un 

programme individuel et communiquer les priorités au patient et aux professionnels de santé 

impliqués dans la mise en œuvre et le suivi du patient sans équivoque. 

Dans le cadre de l’ETP odontologique, les objectifs sont de découvrir ou de mieux connaître 

les liens entre l’hygiène bucco-dentaire, la maladie parodontale et le déséquilibre du diabète 

et de savoir adapter son hygiène bucco-dentaire en fonction de ceux-ci. 

 

3.3 La mise œuvre du programme 

Il faudra planifier avec le patient et mettre en œuvre des séances d’ETP individuelles ou/ et 

collectives. 

Au centre pénitientiaire des Baumettes, le programme suivant a été choisi : deux séances 

collectives suivies d’une séance individuelle, puis une 3ème séance collective suivie d’une 

séance individuelle. 

Ce programme peut cependant être modulé en fonction des besoins d’ETP du patient 

(objectifs et besoins particuliers). 

 

3.4 Evaluation des compétences 

Faire le point avec le patient sur ce qu’il sait, ce qu’il a compris, ce qu’il sait faire et 

appliquer, ce qu’il lui reste éventuellement à acquérir et sur la manière dont il s’adapte à ce 

qui lui arrive.  

Cette évaluation des compétences a lieu à chaque étape du programme. Elle est clairement 

identifiée dans le bilan éducationnel et dans les séances individuelles. Lors des séances 

collectives, elle peut être relevée avant, pendant et en fin de séances à chaque prise de parole 

et intervention du patient. Elle doit être alors reportée dans le dossier du patient par des 

annotations sur des tableaux d’évaluation de connaissances datés. 

Il faut aussi proposer au patient une nouvelle offre d’ETP qui tienne compte des données de 

cette évaluation et des données du suivi de la maladie chronique.  
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3.5 Erreurs à éviter 

Pour la mise en place des séances collectives, les erreurs à éviter sont de se retrouver sans 

participants, de transformer son atelier en conférence magistrale, de se noyer dans des 

explications magistrales trop complexes, de décourager les patients avec l’ampleur des 

informations à acquérir et des changements à effectuer. Il vaudra veiller à ne pas transformer 

son atelier en une succession de consultations individuelles, être en dehors des attentes, des 

besoins et du niveau des participants et ne pas se laisser déborder par le temps.  

En co-animation, il ne faut pas s’interrompre, se contredire, prendre tout le temps de l’autre. 

Il ne faut pas avoir le syndrome " je suis le maître du monde" en étant le seul à pouvoir 

animer l’atelier.  

Il ne faut évidemment pas avoir peur d’animer un atelier et éviter les galères logistiques (pas 

de salle, matériel défectueux ou introuvable..). 

Une des limites de l’ETP est qu’elle n’est pas une psychothérapie, et si elle s’attache à aider 

le patient à apprendre ses possibilités, ses forces et ses faiblesses, elle ne peut agir sur ce qui 

serait de nature psychopathologique et qui nécessite des compétences particulières. C’est 

ainsi le cas dans l’acceptation (nécessaire) de la maladie, quand le patient passe d’une phase 

de déni ou de révolte à du marchandage ou de la résignation, avant d’accepter son état et de 

devenir capable de vivre avec.  

L’éducation peut y contribuer, mais parfois le déni est tel que des interventions 

psychologiques doivent-être mises place pour un résultat satisfaisant (7). 
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4 ETAPES DE LA CONCEPTION DU PROGRAMME 

 
Dans le cadre de cette thèse, il a été décidé de mener une nouvelle proposition d’ETP au sein 

du programme existant dans l’unité de consultations et de soins ambulatoires du centre 

pénitentiaire de Marseille-Les Baumettes. 

Tous les patients atteints de diabète type 1 et 2 du centre pénitentiaire ont été inclus dans le 

programme. 

Les objectifs du programme actuel sont les suivants: 

Objectifs généraux  

- Améliorer la qualité de vie des personnes incarcérées atteintes de diabète  

- Éviter l’apparition de complications liées au diabète  

 

Objectifs opérationnels  

- Comprendre les mécanismes physiopathologiques du diabète  

- Comprendre les actions physiologiques des traitements  

- Connaître les risques liés aux traitements et ainsi adapter leur comportement selon des 

situations données  

- Développer des compétences d’autonomie, d’auto-soins, psychosociales et des capacités 

d’adaptation 

- Apprendre à faire face à des situations spécifiques et personnalisées à chaque patient en 

détention 

Les séquences pédagogiques sont adaptées aux objectifs pédagogiques (contenus, méthodes, 

outils), il existe aussi des outils de liaison, de transmission, de traçabilité (fiche de liaison, 

courriers aux soignants, importance du dossier d’ETP). 

 

Il existe deux autres programmes ETP diabète adulte dépendant de l’APHM (Services ETP 

adulte Diabète type 1 et 2, Centre Hospitalier Universitaire de La Conception) (8).  

L’évaluation du dispositif inclura l’évaluation des compétences acquises mais aussi le 

programme en lui-même (par les patients et selon un protocole de recherche). 



14 

Les moyens identifiés sont le local destiné à l’ETP diabète comprenant une grande table, des 

chaises, un tableau et le matériel nécessaire spécifique pour l’animation des ateliers                        

(cf. fiches pédagogiques), un local équipé d’un fauteuil et du matériel nécessaire pour 

effectuer la motivation à l’HBD.  

 

Au niveau de ressources humaines, des médecins, un chirurgien-dentiste, une diététicienne, 

une psychologue et des infirmiers animent actuellement l’ETP. On espère, prochainement, 

pouvoir utiliser les compétences d’étudiants en odontologie effectuant leur service civique 

sanitaire ou d’étudiants en 6ème année odontologie choisissant une spécialité santé publique 

(non existante à ce jour). 
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5 PLANNING EDUCATIONNEL 

Dans la conception de la composante odontologique de l’ETP Diabète, il a été souhaité des 

séances individuelles et collectives. 

Le collectif permet de se détacher de la problématique de souffrance individuelle, de 

socialiser les propos du chirurgien-dentiste, de les inscrire donc dans un quotidien assumé 

par le patient. Ceci, tout en maintenant, grâce à la convivialité, une dédramatisation voire 

une dose d’humour, favorisant le recul et la prise de distance. 

 

5.1 Phase de sensibilisation 

Fiche pédagogique de la séance collective 1 

Explorer le rapport HBD/déséquilibre du diabète/maladie parodontale. 

Au minimum 4 participants sont requis. 

 

Intitulé de la séance: Liens hygiène bucco- dentaire/ maladie parodontale/diabète. 

Animateurs requis: un diététicien et un chirurgien-dentiste. 

 

Objectifs pédagogiques: Apprendre que la maladie parodontale déséquilibre le diabète et 

inversement, que les soins dentaires et l’HBD contribuent à l’équilibre du diabète et à la 

guérison de la maladie parodontale. 

En effet, de nombreuses études cliniques ont montré la relation bi-directionnelle entre 

maladie parodontale et diabète (9), laissant penser que la prévention des affections dentaires 

peut avoir un effet bénéfique sur l’équilibre glycémique (10). L’hyperglycémie favorise la 

croissance des bactéries de la plaque dentaire mais induit aussi une réponse inflammatoire 

détruisant du tissu conjonctif et favorisant les parodontites. En même temps, l’inflammation 

chronique induite par une maladie parodontale contribue au mécanisme d’insulino-

résistance et donc à une hyperglycémie. 

Message clé: La maladie parodontale participe au déséquilibre du diabète et inversement. 

Déroulement:  

Atelier d’une heure utilisant des cartes représentant des éléments clés (bactéries en 

multiplication larguant de l’acide, brosse à dent usée, gencives gonflées, carie, hémoglobine 
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glyquée élevée, tartre et plaque dentaire, soda, confiseries, dentifrice, dent atteinte par la 

maladie parodontale, des flèches simple/double sens) (Figure 2). 

Chaque groupe d’au moins deux participants doit créer "une histoire" représentant les liens 

HBD/ maladie parodontale/diabète à l’aide des cartes "éléments" et des cartes "flèches". 

Découpage dans le temps de la séance: 

  Noter le timing au tableau et l’expliquer. 

  Préciser quand les patients peuvent parler (bien le définir dès le début de la séance). 

15 minutes de présentation des cartes:  

Chaque carte représente une image et il existe des cartes flèches simple et double sens. Il est 

demandé aux participants, à partir des cartes, de bâtir une hypothèse sur le lien entre la santé 

bucco-dentaire et le diabète. 

Exemple d’un atelier avec 6 participants: 

Chaque groupe de deux participants dispose d’une carte "diabète déséquilibré", d’une carte 

"bactéries" et de cartes "flèche simple/ double sens". 

Cartes supplémentaires pour chacun des trois groupes (G1, G2, G3): 

G1 : une carte "soda" et une carte "gencives gonflées" 

G2 : une carte "confiseries" et une carte "carie" 

G3 : une carte "brosse à dent usée" et une carte" tartre et plaque" 

Les cartes supplémentaires sont réparties en fonction du nombre de groupes formés si le 

nombre de participant n’est pas de 6. 

15 minutes de préparation et de discussion pour chaque groupe de patient et mise en place 

d’un schéma sur la table. Les patients sont autorisés à discuter à l’intérieur du groupe mais 

pas entre les groupes. Il faut insister sur le fait qu’il s’agit d’un jeu amenant à la discussion 

et qu’il n’y a pas de schéma juste ou faux. 

15 minutes d’exposé : 

Chacun des groupes vient exposer son schéma au tableau et explique pendant 5 minutes 

l’ordre dans lequel il a placé les cartes. 
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Toutes les cartes sont ainsi placées sur le tableau de telle sorte que le schéma suivant peut 

apparaître (Figure 1). D’autres formes de schéma peuvent être réalisées en fonction du 

déroulement de l’atelier. 

 

Figure 1 : schéma élaboré en fin de séance collective 1 

 
15 minutes de reformulation par les soignants:  

L’intervenant explique que les patients peuvent interrompre à tout moment la discussion 

pour poser des questions et faire des remarques. 

A partir des cartes affichées au tableau, le soignant reformule verbalement les liens établis 

par les participants entre le diabète et la maladie parodontale. Les informations sont notées 

au fur et à mesure sous les cartes. Il utilise les moyens de communication de l’ETP pour 

ajouter les points manquants et corriger les inexactitudes. 

 

Evaluation de la séance par les patients:  

Une fiche d’évaluation non nominative est remplie par le patient et remise au centre de la 

table en fin de séance (cf. annexes, tableau 4). 
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Figure 2 : iconographie des cartes utilisées pour la séance collective 1 
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Fiche pédagogique de la séance collective 2 

 
Intitulé de la séance : Moyens de se traiter (atelier HBD, technique et matériel). 

Animateurs requis: un chirurgien-dentiste et un infirmier. 

Objectifs pédagogiques: Améliorer son HBD (Technique et intérêt), quand et pourquoi 

consulter son chirurgien-dentiste.  

Message clé: HBD, du rose vers le blanc, toutes les faces, trois fois par jour, deux minutes  

Déroulement et découpage dans le temps:  

Durée: 1h30 

Explication du timing et du temps de parole.  

10 minutes: Faire un tour de table pour reposer le lien diabète/maladie parodontale à partir 

du schéma, élaboré lors de la première séance collective, qui est replacé au tableau. 

10 minutes: Présenter le matériel sur la table : cure dent en bois, brossettes inter-dentaires, 

brosse à dents électrique, brosses à dents manuelles (dure, souple), citron, bains de bouche 

avec et sans Chlorhexidine, carte "appel au chirurgien-dentiste ", sablier. 

50 minutes: Chaque participant prend un objet. A l’oral, il présente des avantages, des 

inconvénients, des techniques, son vécu. 

Ensuite chaque participant ajoute des informations supplémentaires. La discussion se fait 

donc à tour de rôle. 

Un modèle dentaire est à disposition pour démonstration par les patients et les animateurs. 

L’animateur consigne au tableau les informations données par les patients, encourage à 

développer et ajoute les points manquants. 

Tous les objets sont analysés. 

En fonction des participants, d’autres types de matériels peuvent-être étudiés (brosse 

spéciale pour la prothèse, hydrojets, bicarbonate de soude…). 

10 minutes : Présentation du récapitulatif en 2 colonnes à la fin de la séance amis/ennemis 

des dents. 

10 minutes: questions éventuelles et remise de la fiche d’évaluation non nominative à 

remplir par chaque participant et remettre au centre de la table (cf. annexes, tableau 4). 
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Figure 3 : Matériel utilisé pour la séance collective 2 
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5.2 Phase d’action 

Séance individuelle 1:Motivation à l’HBD 
 
Durée:30 minutes, découpage dans le temps: 

10 minutes: Le chirurgien-dentiste demande au patient ce qu’il a appris des 2 séances 

collectives, évalue ses apprentissages (tableau d’évaluation des connaissances à remplir et 

dater) et constate comment il les a mis en pratique.  

5minutes : Déterminer les facteurs de risques (révélateur et indice de plaque).  

A l’aide de révélateur de plaque et d’un miroir, le patient définit les zones où l’HBD peut-

être améliorée.   

5 minutes : Le chirurgien-dentiste relève la présence ou l’absence de plaque sur les 

différentes surfaces des dents. Il consigne les résultats obtenus sur une fiche prévue à cet 

effet (cf. annexe, figure 5) en y notant la date, permettant ainsi de scorer l’indice de plaque 

sous forme d’un pourcentage.  

Il est expliqué au patient que le score sera réévalué au terme de l’ETP afin de constater 

l’évolution du pourcentage. 

10 minutes: Il est ensuite présenté un film (actuellement déjà utilisé par les chirurgiens-

dentistes praticiens hospitaliers qui exercent aux Baumettes) montrant comment effectuer un 

brossage efficace .  

Il est demandé au patient de définir quels sont les points qu’il pense réaliser correctement, 

ceux qu’il pense pouvoir améliorer (matériel, technique, temps), quels sont les freins 

éventuels à son HBD (temps, douleur, image de soi, préjugés…) et comment il pense pouvoir 

les lever. Le chirurgien-dentiste annote le dossier ETP du patient au fur et à mesure de la 

discussion.  

La fiche de relevé d’indice de plaque datée est ajoutée au dossier. 
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Fiche pédagogique de la séance collective 3 
 
Intitulé de la séance: Elaboration de panneaux.  

Animateurs requis: un chirurgien-dentiste et un psychologue. 

Objectifs pédagogiques: Reformuler les connaissances acquises sur HBD/déséquilibre du 

diabète/maladie parodontale et exprimer ses ressentis. 

Durée: 1h30, découpage dans le temps:  

10 minutes: L’animateur énonce et écrit au tableau les intitulés des 2 dernières séances 

collectives et incite les participants à les résumer et formuler les éventuelles questions en 

lien. A l’aide du groupe et des animateurs, les réponses aux questions sont apportées. 

5 minutes: Présentation de la séance aux participants: On explique que l’objectif de la séance 

est de réaliser des panneaux en lien avec l’HBD, la maladie parodontale et le diabète qui 

peuvent être exposés au sein de la maison d’arrêt si le groupe le souhaite. 

Il est proposé de diviser le groupe en 2, chacun des 2 groupes intervenant sur la réalisation 

d’un panneau : le premier panneau portera sur le lien entre HBD et déséquilibre du diabète 

et le second sur l’HBD. La réalisation est totalement libre et non guidée par les animateurs. 

Matériel mis à disposition: des grandes feuilles blanches et de couleurs, des ciseaux, de 

l’adhésif double face, de la colle, des marqueurs, des crayons de couleurs et des feutres. 

Les cartes images des 2 premiers ateliers sont aussi placées sur la table et peuvent-être 

utilisées. 

20 minutes: Chacun des 2 groupes élabore un panneau. Chaque groupe est libre de 

réalisation (écriture, collage, couleurs…). 

10 minutes: le premier groupe expose son panneau et explique ce qu’il a voulu y exprimer. 

10 minutes: Le second groupe apporte une critique au travail du premier. Les animateurs 

valorisent et font émerger d’éventuelles problématiques. Ils interrogent aussi sur la forme et 

les couleurs apportant ainsi une ouverture à la discussion (estime de soi, place de la maladie 

dans la vie...).  

10 minutes: Le second groupe expose son panneau et explique ce qu’il a voulu y exprimer. 
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10 minutes: Le premier groupe apporte une critique au travail du second. Les animateurs 

valorisent et font émerger d’éventuelles problématiques. Ils interrogent aussi sur la forme et 

les couleurs apportant ainsi une ouverture à la discussion (estime de soi, place de la maladie 

dans la vie...).  

15 minutes: Les animateurs présentent les 2 panneaux côte à côte (Figure 4). Les participants 

sont amenés, chacun à leur tour, à exprimer les liens entre les 2 panneaux et leur ressenti. 

Les animateurs apportent des précisions sur les points théoriques et matériels en utilisant les 

moyens de l’ETP et ouvrent le débat sur les aspects psycho-sociaux. 

Evaluation de la séance par les patients: Une fiche d’évaluation non nominative est 

remplie par le patient et remise au centre de la table en fin de séance (cf. annexes, tableau 4) 

  

Figure 4 : Exemple de panneaux réalisés par des patients lors de la séance collective 3 
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Séance individuelle 2: Evaluation des compétences acquises 
 
Le but est de réaliser une évaluation des compétences acquises et du déroulement du 

programme. Elle permet de faire le point avec le patient sur ce qu’il sait, ce qu’il a compris, 

ce qu’il sait faire et appliquer, ce qui lui reste éventuellement à acquérir, la manière dont il 

s’adapte à ce qui lui arrive . Elle permet de proposer au patient une nouvelle offre d’ETP qui 

tient compte des données de cette évaluation et des données du suivi de la maladie chronique. 

Elle fait partie intégrante de la démarche éducative. Elle est proposée à la fin de chaque offre 

d’ETP (initiale, de suivi ou de reprise). Elle est aussi proposée à tout moment de la prise en 

charge (si le professionnel le juge nécessaire pour s’adapter au rythme du patient, anticiper 

ses difficultés, si le patient le sollicite). 

Cette séance se déroule dans un cabinet dentaire de l’unité, il aura été demandé au préalable 

au patient d’amener son matériel d’HBD. 

5minutes:Il est expliqué au patient le déroulé de la séance comprenant un échange guidé par 

des questions au cours duquel l’animateur prendra des notes pour pouvoir constater 

l’évolution des connaissances, suivi d’ une séance d’évaluation du geste d’HBD.  

10 minutes: Les questions initialement posées lors du bilan éducationnel sont à nouveau 

posées et confrontées aux premières. On demandera ainsi au patient: 

Quelles représentations avez-vous à l’égard de votre bouche et de vos dents ? 

Que vous apporterait l’amélioration de votre santé bucco-dentaire ? 

Quelles sont vos attentes concernant votre santé dentaire et comment pourriez- vous y 

contribuer ? 

Quels sont les freins à la réalisation d’une HBD adaptée ? 

Dans quelle mesure pensez-vous que votre diabète puisse être mieux stabilisé par une 

hygiène bucco-dentaire plus adaptée? 

Comment pensez-vous que le diabète puisse influencer votre santé buccale? 

On relèvera des mots-clés dans les discussions relatives aux questions précedemment 

posées, ils seront répertoriés au fur et à mesure de l’entretien dans le tableau d’évaluation 

des connaissances (Tableau 2). On peut noter par exemple les mots-clés suivants : bactéries, 

brosse souple, soda, carie, hémoglobine glyquée... 

A l’aide des moyens de communication de l’ETP, le chirurgien-dentiste échange avec le 

patient sur les points partiellement ou non acquis. 
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EVALUATION DES CONNAISSANCES 

Tableau 2 : évaluation des connaissances (HBD, maladie parodontale, déséquilibre du diabète) 

  

 HBD 
 

Maladie 
parodontale 

Déséquilibre du 
diabète 

Connaissances 
acquises 
 
 

    

Erreurs/omissions 
préjudiciables 
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EVALUATION DES GESTES 

Il est demandé au patient la réalisation de son HBD avec son propre matériel. 

Le chirurgien-dentiste observe les gestes et complète le tableau d’évaluation des gestes 

(Tableau 3). Actuellement, les brosses à dents électriques ne sont pas admises au sein du 

centre pénitentiaire, la grille d’évaluation correspond donc à celle d’une HBD effectuée à la 

brosse à dents manuelle ± brossettes interdentaires ou fil dentaire. 

 ACQUIS PARTIELLEMENT 
ACQUIS 

NON ACQUIS 

DENTS Cadran par cadran 
 
Durée du brossage 
 
Surfaces: 
Vestibulaires 
Linguales 
Occlusales 

   

GENCIVES Du rose vers le blanc 
 
Mouvement de rouleau 
 
Brossage des gencives inflammées 

   

BROSSETTES / 
FIL 
DENTAIRE 

Type de matériel 
 
Efficacité interdentaire/Passage 
dans le sulcus 

   

Tableau 3 : évaluation de l’HBD du patient. 

Ensuite, le chirurgien-dentiste réalise un relevé d’indice de plaque daté (cf. annexes,                 

figure 5). 

Le pourcentage est mis en relation avec le pourcentage obtenu lors de la première séance 

individuelle. En fonction de son évolution, le chirurgien-dentiste échange avec le patient sur 

les causes, les conséquences et le ressenti liés à cette évolution. Il note la motivation au 

changement et répond aux questions du patient. 

Le chirurgien-dentiste met en évidence les points à améliorer en confrontant son analyse de 

l’indice de plaque et des tableaux d’évaluation des gestes et des connaissances. 

Le chirurgien-dentiste évoque la possibilité et l’intérêt de donner suite au programme 

pédagogique initial. 

Afin de proposer une ETP de suivi adaptée, il interroge le patient sur ses besoins:" Qu’auriez- 

vous envie d’approfondir, qu’est ce qui pourrait être amélioré ? Avez-vous des idées, des 

souhaits ? Les réponses sont notées dans le dossier ETP. 

En fonction de la volonté du patient, on pourra aussi prendre rendez-vous pour réaliser un 

bilan dentaire et parodontal à l’issue desquels un plan de traitement sera proposé. 
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5.3 Phase de maintien 

 

Le suivi éducatif doit faire l’objet de consultations spécifiques de la part des chirurgiens-

dentistes, détachées du soin et des actes, pour se donner le temps et la disponibilité d’esprit 

nécessaires. Malheureusement, de telles consultations ne sont pas encore prises en compte 

par la nomenclature de la sécurité sociale (11). 

 

Séance individuelle avec le chirurgien-dentiste praticien hospitalier ou libéral 

s’il y a eu levée d’écrou: 

Une transmission du contenu et des évaluations du dossier ETP du patient aura été adressé 

au préalable au chirurgien-dentiste du patient. 

Le chirurgien-dentiste échange avec le patient sur son ressenti concernant l’ETP qu’il a 

reçue, ce qu’il a appris et ce qu’il souhaite préciser.  

Il réalise une évaluation des connaissances (Tableau 4) et des gestes (Tableau 5) ainsi qu’un 

indice de plaque (Figure 4). 

Les notes des 2 tableaux et le score de plaque sont mis en rapport avec ceux relevés lors des 

séances individuelles effectuées au sein du service ETP, permettant ainsi de poursuivre 

l’éducation thérapeutique en reprécisant les points partiellement ou non acquis 

Le chirurgien-dentiste doit effectuer un suivi dans la durée, comprenant évaluations 

partagées de l’évolution, renégociation d’objectifs thérapeutiques et d’apprentissage 

(progression, évolution), soutien lors d’échecs et renforcement des réussites. Cela nécessite 

une dose de patience, le temps que le patient apprenne et intègre ce qui lui arrive et ce qu’il 

peut encore.  

Ainsi il peut être proposé au patient de reprendre un nouveau programme d’ETP au sein du 

service des Baumettes ou de l’orienter vers un autre service hospitalier d’ETP en fonction 

de sa situation. La nouvelle proposition doit-être étudiée en lien avec le médecin généraliste 

et le médecin endocrinologue. 
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6 EVALUATION DU PROGRAMME 

La santé est devenue un bien collectif dont l’accès est le plus souvent garanti sur un plan 

collectif, et cette garantie n’est théoriquement accordée ou maintenue par les organismes 

payeurs que si l’on peut montrer que la stratégie de santé est efficiente dans "la vie réelle". 

Ces exigences ne s’appliquent pas uniquement aux traitements pharmacologiques ou aux 

dispositifs médicaux. Elles concernent également les actes diagnostiques ou thérapeutiques, 

les programmes de prévention et toutes les interventions dans le champ de la santé, ETP 

comprise. 

Soit l’ETP développée a un intérêt déjà établi et il s’agit d’étudier son application dans un 

contexte particulier : c’est l’"évaluation de base" la plus habituelle; soit, plus rarement, il 

s’agit d’établir l’intérêt d’une nouvelle méthode d’ETP et cela relève du domaine de la 

recherche. 

Dans le cadre de la mise en place de l’ETP à visée odontologique des Baumettes, une 

évaluation de base reposant sur comparaison "avant-après" devra être complétée dans un 

cadre de recherche par une comparaison avec un groupe de référence, avec affectation par 

tirage au sort à l’un ou l’autre des 2 groupes: on parle d’essai contrôlé (avec un groupe de 

référence), "randomisé" en franglais. On séparera donc l’ensemble des sujets "bons pour 

l’essai", c’est-à-dire, acceptant d’être soumis à l’ETP, en 2 groupes : le groupe "traité" 

recevra l’ETP nouvelle incluant les séances collectives et individuelles à visée 

odontologique, objet de l’étude, et le groupe témoin recevra l’ETP sans les séances à visée 

odontologique. 

Comme dans les essais thérapeutiques, il faudra veiller à respecter la clause d’ambivalence 

en ne procédant au tirage au sort qu’après avoir vérifié que la patient pouvait indifféremment 

être affecté à un groupe ou à un autre et était d’accord pour participer à l’étude après avoir 

été dûment informé. Une variante est possible, l’étude dite "ici et d’ailleurs". 

Ces différents points méthodologiques incitent très fortement à recourir si possible au 

soutien d’un statisticien, idéalement intéressé par le thème éducatif étudié et ayant compris 

ce qu’est l’ETP. Il faudra le solliciter non pas au moment de l’analyse des données mais dès 

la réflexion sur les modalités de l’évaluation.  
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7 RETOUR D’EXPERIENCE 

L’expérience menée au centre pénitentiaire Les Baumettes confirme que l’ajout des séances 

odontologiques a toute sa place au sein des services ETP diabète. 

La problématique de la cavité buccale peut tout à fait être considérée dans des ateliers de 

groupe au même titre que le sont l’éducation à la nutrition, aux médicaments, à l’observance 

ou au sport par exemple. 

 

Le chirurgien-dentiste est souvent amené à déculpabiliser le patient vis-à-vis de sa situation 

et à le mettre en confiance pour qu’il livre toutes ses gênes. On peut donc penser, à tort, que 

la cavité buccale est un sujet sensible que le patient ne souhaiterait pas aborder autrement 

que dans un entretien individuel avec un chirurgien-dentiste. 

Pourtant on constate que ce sujet est abordé très librement dans les séances collectives, 

chacun se reconnaissant dans les problématiques de l’autre, ce qui libère très rapidement la 

parole.  

 

Beaucoup de préjugés tombent et à l’issue des séances, les patients évoquent toujours le fait 

« d’avoir énormément appris ». On retient par exemple le changement de considération 

concernant le fait de réaliser un brossage sur des gencives présentant une gingivite, 

l’importance d’éviter les boissons sucrées aussi pour leur composante acide, l’effet délétère 

des brosses à dents à poils durs. 

 

Les séances odontologiques dans le cadre d’un programme ETP diabète ont des liens 

évidents avec celles encadrées par les médecins, les pharmaciens, les infirmiers, les 

diététiciens et les psychologues. Chacun de ces intervenants trouverait d’ailleurs facilement 

sa place dans chacune des séances collectives en co-animation. 

Elles sont une réelle valeur ajoutée au programme de base. 

 

Le seul frein relatif à cette ETP menée en milieu carcéral, en rapport aux protocoles d’ETP 

définis par l’ARS, réside dans la difficulté à avoir le même groupe de personne pour 

l’ensemble des ateliers ETP.  

En effet, classiquement, l’ETP est apporté à un même groupe de patient sur la période initiale 

et sur les séances de suivi, ces personnes évoluant ensemble dans le temps. Les séances 

s’enrichissent alors des expériences précédemment vécues ensemble et chacun peut faire 

référence à une anecdote de l’autre. 

 



30 

Au centre pénitentiaire Les Baumettes, pour des raisons administratives, médicales ou 

autres, il est fréquent que l’ensemble du groupe ne puisse être réuni, de nouveaux arrivants 

y sont donc inclus. 

Cependant, on peut signaler que ce frein n’altère pas réellement la qualité du programme car 

les nouveaux participants, intégrant le groupe, sont informés des points particuliers par ceux 

ayant suivi les précédents ateliers. On peut même noter une valorisation des personnes qui 

transmettent les informations pendant la séance et pour le nouvel arrivant, le constat de noter 

l’implication des "anciens". 

 

D’autre part, le programme d’ETP diabète des Baumettes ne fait intervenir ni association de 

patient ni "patients experts", intervention essentielle selon les principes mêmes de l’ETP. 

 

Ensuite, le manque de disponibilité du psychologue se révèle aussi problématique. 

 
 

Pour finir, les ateliers d’HDB ont permis de mettre en évidence que l’accès au matériel 

d’HBD est limité comme par exemple les brosses à dents électriques. Une demande à 

l’administration pénitentiaire doit d’ailleurs être formulée afin que ce matériel puisse figurer 

sur les "bons de cantinage". 

 

Les liens entre diabète et problématiques de la cavité buccale étant clairement identifiés, il 

paraît évident que l’ETP diabète doit aussi comprendre une composante odontologique en 

lien avec les autres thématiques habituellement proposées.  

Ainsi, elle aurait facilement sa place dans des séances collectives ou individuelles dans les 

services proposant une ETP diabète adulte ou enfant en dehors du cadre pénitentiaire. 

 
Il existe aussi d’autres programmes d’ ETP comme par exemple à destination de patients 

Sans Domicile Fixe, de patients souffrant d’addiction (toxicomanie, alcoolisme) ou de 

troubles alimentaires dans lesquels l’intégration d’ateliers odontologiques supplémentaires 

adaptés seraient bénéfiques tant d’un point de vue médical qu’en terme d’estime de soi. 

 

La création d’ateliers au sein de différents services proposant une ETP serait aussi très 

enrichissante pour la profession de chirurgien-dentiste. En effet, la création d’atelier fait 

intervenir l’imagination, la communication, la psychologie et le lien avec les autres 

professionnels. 

L’ETP apporte des compétences supplémentaires et complémentaires aux autres 

compétences du chirurgien-dentiste. 
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Faire de l’ETP est un choix tant pratique (efficacité) que social (droit à l’autodétermination) 

qu’éthique (respect de l’autonomie des personnes). 

Sur un plan philosophique le concept d’autonomie s’enracine dans celui de réciprocité. "La 

relation humaine fondamentale, écrit Jean-François Malherbe, est celle de l’accouchement 

mutuel. Un enfant ne devient lui-même qu’avec l’aide de son père et de sa mère. Une femme 

ne devient mère qu’avec l’aide d’un homme et la présence d’un enfant. Un homme ne devient 

père qu’avec l’aide d’une femme et la présence d’un enfant. Plus généralement, nous ne 

devenons nous-mêmes qu’à partir de l’évocation d’autrui et de son appui. L’être humain est 

essentiellement maïeutique, tour à tour obstétricien et accouché (…). Nous sommes toujours 

insérés dans une structure de réciprocité. C’est sans doute là le fait humain le plus 

fondamental".  

A partir de ce principe, l’auteur formule ainsi l’éthique fondamentale : "Agis en toutes 

circonstances de façon à cultiver l’autonomie d’autrui et la tienne se développera par 

surcroît". Ainsi l’éducation se fait dans les deux sens. 

Les soignants qui s’investissent dans l’ETP s’enrichissent des expériences vécues auprès des 

patients et des autres soignants. Cette implication va souvent au-delà de l’exercice de l’ETP 

car elle constitue souvent un changement radical dans l’exercice professionnel du soignant 

et dans sa relation aux autres en général. 

 

Les retours d’expériences des patients ayant suivi les séances collectives et individuelles 

sont les suivantes: ils se sentent" compris, aidés, écoutés, pris en compte" et ont" découvert 

des outils pour se soigner".  

C’est là une reconnaissance évidente en tant que soignant. 

 

Inversement, pour les soignants, il est valorisant d’accompagner les patients vers des 

compétences nouvelles, une autonomie, une capacité de décider de leur vie avec la maladie 

et de respecter les choix thérapeutiques faits ensemble (4). 

 

La profession de chirurgien-dentiste est centrée sur la cavité buccale et évolue vers des 

spécialisations (prothèse, esthétique, parodontologie, chirurgie,…) ce qui est paradoxal 

lorsqu’on a affaire à un être humain forcément complexe.  

Cette approche multidisciplinaire de l’ETP peut aussi renforcer, chez le chirurgien-dentiste, 

la conscience de l’importance d’une prise en charge globale du patient et de la relation en 

réseau avec les autres professionnels de santé. 
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8 CONCLUSION 

A l’inverse des maladies aigües où les traitements sont courts et peuvent être contrôlés par 

les soignants, le diabète est une maladie chronique. Par conséquent, les patients ont le choix 

de pouvoir choisir si et comment ils vont poursuivre les recommandations reçues. 

L’utilité de l’ETP est donc indispensable pour le patient atteint de diabète car elle permet un 

transfert de savoirs et de pouvoirs du soignant vers le patient, c’est un véritable partenariat, 

le patient acquiert un rôle actif, de façon libre et autonome. 

Dans la mesure où les liens entre HBD/maladie parodontale et déséquilibre du diabète ont 

été scientifiquement prouvés, il est indispensable que l’ETP à visée odontologique soit 

développée. 

Mais, "éduquer c’est d’abord être éduqué soi-même à l’ETP".  

Le CRES (Comité Régional d’Education pour la Santé) est le principal formateur et 

propose aussi une bibliothèque importante sur différents sujets touchant à l’ETP. Il est 

nécessaire que les chirurgiens-dentistes puissent- être mieux informés des apports du CRES 

et en bénéficier. 

Dans ce sens, on peut aussi souhaiter une intervention du CRES pendant le cursus des 

étudiants en odontologie et imaginer l’intervention d’étudiants dans des programmes d’ETP 

Diabète ou autres. 
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ANNEXES 

Annexe 1: FICHE D'EVALUATION DES SEANCES PAR LE PATIENT 

Merci de nous 
donner votre AVIS 
sur: 

SATISFAIT PEU SATISFAIT PAS DU TOUT 
SATISFAIT 

Le confort de la 
salle 

Le matériel utilisé 

La durée de l'atelier 

Le thème de l'atelier 

Les connaissances 
 acquises 
Les échanges avec 
les animateurs 
Les échanges avec 
les participants 

Tableau 4 : évaluation des séances par le patient pour le confort, le matériel utilisé, la durée et le thème de 
l’atelier, les connaissances acquises, les échanges avec les animateurs et les participants. 
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Annexe 2: TABLEAU D'EVALUATION DES GESTES 

Tableau 
d'évaluation des 
gestes: 

ACQUIS PARTIELLEMENT 
ACQUIS 

NON 
ACQUIS 

DENTS Cadran par cadran 

Durée du brossage 

Surfaces: 
Vestibulaires 
Linguales 
Occlusales 

GENCIVES Du rose vers le blanc 

Mouvement de 
rouleau 

Brossage des 
gencives inflammées 

BROSSETTES/FIL 
DENTAIRE 

Type de matériel 

Efficacité 
interdentaire/Passage 
dans le sulcus 

Tableau 5 : tableau d'évaluation des gestes d'HBD 
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Annexe 3: INDICE DE PLAQUE 

Figure 5 : Fiche de relevé d'indice de plaque 
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SERMENT MEDICAL 
 

 

En présence des Maîtres de cette Faculté, de mes chers condisciples, devant 
l’effigie d’HIPPOCRATE. 

Je promets et je jure, d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la probité dans 
l’exercice de la Médecine Dentaire. 

Je donnerai mes soins à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire au-dessus de 
mon travail, je ne participerai à aucun partage clandestin d’honoraires. 

Je ne me laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admis dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y passe, ma 
langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à 
corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. 

Je ne permettrai pas que des considérations de religion, de nation, de race, de 
parti ou de classe sociale viennent s’interposer entre mon devoir et mon patient. 

Même sous la menace, je n’admettrai pas de faire usage de mes connaissances 
médicales contre les lois de l’humanité. 

J'informerai mes patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 
conséquences. Je ne tromperai jamais leur confiance et n'exploiterai pas le 
pouvoir hérité des connaissances pour forcer les consciences. 

Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma mission. Je 
n'entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 
perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 

Respectueux et reconnaissant envers mes Maîtres, je rendrai à leurs enfants 
l’instruction que j’ai reçue de leur père. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois déshonoré et méprisé de mes confrères si j’y manque. 
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